
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 11 JUIN 2026 
 
 
Délibération n°2026.06.084.B 
Organisation des visites du Trésor de la cathédrale d’Angoulême : convention 
avec le clergé affectataire cultuel catholique de la cathédrale d’Angoulême, la 
Direction régionale des affaires culturelles et le Centre des monuments 
nationaux 
 
LE ONZE JUIN DEUX MILLE VINGT SIX à 17 h 00, les membres du Bureau communautaire se sont 
réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 05 juin 2026 
Secrétaire de Séance: Thierry BOUILLEAU 
 
Membres en exercice: 27  
Nombre de présents: 23  
Nombre de pouvoirs: 4  
Nombre d’excusés: 0  
 
 
Membres présents : Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Thierry BOUILLEAU, Michel BUISSON, 
Gérard DESAPHY, Maud FOURRIER, Hélène GINGAST, Michel GOMEZ, Thierry HUREAU, 
Samantha LANDREAU, Francis LAURENT, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Calixte ROCHETEAU, 
Gérard ROY, Morgan VANDESTICK, Elise VOUVET, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : François ELIE à Pascal MONIER, Michaël LAVILLE à Calixte ROCHETEAU, 
Stéphanie MARCHAND à Samantha LANDREAU, Gilbert PIERRE-JUSTIN à Elise VOUVET,  
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 11 JUIN 2026  DÉLIBÉRATION 

N°2026.06.084.B 

Rapporteur : Monsieur DESAPHY 

ORGANISATION DES VISITES DU TRESOR DE LA CATHEDRALE D’ANGOULEME : 
CONVENTION AVEC LE CLERGE AFFECTATAIRE CULTUEL CATHOLIQUE DE LA 
CATHEDRALE D’ANGOULEME, LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES 
CULTURELLES ET LE CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 
  

PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 
Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES 
COMMUNES 
Ambition : FÉDÉRER PAR LA CULTURE 
Enjeux : [10403 -1) SOLIDARITÉ ET ÉQUILIBRE DANS LES POL PUBLIQUES] 

 

 
                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 10 : politiques publiques d’égalité aux ressources culturelles 
ODD 11 : Préservation du patrimoine 

 
Depuis 2016, le Trésor de la cathédrale est ouvert au public. La conception et la 

réalisation de la scénographie ont été prises en charge par la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) de la région Nouvelle-Aquitaine via une commande publique 
passée à l’artiste Jean-Michel OTHONIEL. 

Les visites du Trésor sont programmées et réalisées par le service Pays d’art et 
d’histoire de GrandAngoulême, grâce au soutien financier de la Direction régionale des 
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine (DRAC) (Conservation régionale des monuments 
historiques – site de Poitiers). GrandAngoulême emploie des guides-conférenciers agréés 
par le ministère de la culture, seuls personnels habilités à encadrer et effectuer des visites 
commentées de monuments historiques ouverts au public.  

Jusque-là, les visites du Trésor étaient programmées et réalisées d’un commun accord 
et en concertation avec l’ensemble des partenaires mais ne faisaient l’objet d’aucune 
convention. Afin de régulariser la situation, une convention relative aux modalités d’ouverture 
du Trésor à la visite est proposée. 

Les conditions d’ouverture à la visite du Trésor de la cathédrale relevant du clergé 
affectataire cultuel catholique de la cathédrale d’Angoulême, d’une part, et de l’État-ministère 
de la culture – Direction régionales des affaires culturelles, du Centre des monuments 
nationaux d’autre part, il convient de définir les conditions dans lesquelles le service Pays 
d’art et d‘histoire peut organiser les visites du Trésor. 
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La convention prévoit l’ouverture du Trésor à la visite dans le respect de l’affectation 
cultuelle, sous réserve de l’autorisation préalable du clergé et celle de la DRAC responsable 
de la sécurité de la cathédrale et des objets mobiliers, en application respectivement des 
articles 1 et 2. 

Le service Pays d’art et d’histoire, responsable de l’organisation et du déroulement des 
visites du Trésor, s’engage à respecter les mesures de sécurité définies par la DRAC, 
responsable de la sécurité de l’édifice et des objets mobiliers appartenant à l’Etat, et à  
informer le conservateur de la cathédrale en cas de dégradations et sinistres. 

La programmation annuelle des visites pour le public individuel est définie par le 
service Pays d’art et d’histoire pendant les heures d’ouverture de la cathédrale, selon 
un parcours défini. 

GrandAngoulême : 
- fixe le tarif des visites et perçoit l'intégralité des recettes, 
- gère la billetterie sur place avant chaque visite et a l’entière responsabilité de 

l’impression des billets, 
- confie à l'Office de tourisme du Pays d'Angoulême (OTPA) la vente en ligne des 

billets pour les visites individuelles et la vente pour les visites de groupes, 
- verse une redevance domaniale au Centre des Monuments Nationaux pour 

l’occupation de la cathédrale selon les modalités de calcul et de versement précisées 
dans la convention, 

- souscrit une assurance couvrant l’ensemble des dommages aux biens ou aux 
visiteurs qui pourraient résulter des visites. 

 
Concernant les modalités de communication, GrandAngoulême s'engage à faire 

apparaître sur ses supports de communication les mentions et logo de l’Etat, ainsi que des 
partenaires des visites. GrandAngoulême - Pays d’art et d’histoire distribue aux visiteurs du 
Trésor le livret de visite, imprimé par la DRAC. 

La DRAC est seule responsable des éléments de signalétique concernant le Trésor. 
 
La convention entre en vigueur dès sa signature pour une durée de trois années, à 

compter du 1er mars 2026, soit jusqu’au 28 février 2029. Toute reconduction se fera 
expressément. 

 
 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER la convention triennale portant sur l’ouverture à la visite du Trésor de 

la cathédrale d’Angoulême établie avec le clergé affectataire cultuel de la cathédrale 
d’Angoulême, l’État-ministère de la culture – Direction régionale des affaires culturelles et le 
Centre des monuments nationaux. 

 
D’APPROUVER le versement d’une redevance domaniale selon les modalités 

indiquées dans la convention annexée à la présente délibération. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute autre personne dûment habilitée, à 

signer les documents afférents. 
 
 

Pour : 27  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




















































